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Rid.: D' H. Demierre, mg.

BULLETIN TECHNIQUE
DE LA SUISSE ROMANDE Paraissant tous les i5 jours

ORGANE AGREE PAR LA COMMISSION CENTRALE POUR LA NAVIGATION DU RHIN

ORGANE EN LANGUE FRANCAISE DE LA SOCIETE SUISSE DES INGENIEURS ET DES ARCHITECTES
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Communications de la Commission centrale

pour la navigation du Rhin.

Unification du droit prive de la navigation.

La Commission centrale pour la Navigation du Rhin a ete
invitee ä se faire representer ad audiendum ä la Conference
internationale de droit maritime qui a tenu ä Bruxelles sa
cinquieme Session du 17 au 26 octobre.

Le protocole qui a ete redige ä la suite de cette Conference
est coneu comme suit :

« La Conference a repris l'examen des projets de Conventions
sur Ja limitation de la responsabilite des proprietaires de na-
vires et sur les hypotheques et Privileges maritimes, dans les
termes en lesquels les avait formules sa Sous-Commission en
1913.

Elle a de plus etendu ses deliberations ä la matiere du con-
naissement en s'appuyant sur les travaux poursuivis anterieu-
rement, au cours de diverses reunions internationales tenues
notamment par 1'International Law Association (Conference
de la Haye), 1'International Shipping Conference de Londres
et la XIIIme Conference du Comite Maritime international.

» En ces trois matieres les delegues se sont trouves una-
nimement d'accord pour recommander ä leurs Gouvernements
respectifs, en se referant d'ailleurs aux proces-verbaux de la
Conference, de prendre comme base des Conventions dont
les termes seront arretes definitivement au cours d'une pro-
chaine session, ou par la voie diplomatique habituelle, les
trois projets ei-dessous : s

Le projet relatif ä la limitation de la responsabilite des
proprietaires de navires de mer n'a pas, semble-t-il, subi de
changements essentiels.

La base du Systeme reste toujours le choix pour le proprie-
taire entre deux alternatives : d'une part la valeur du navire,
du fret et des accessoires apres Paccident, ou au terme du
voyage (sys.teme Continental) ; d'autre part, le forfait de
8 £ par tonneau de jauge du navire (systeme britannique).

Toutefois une modification assez importante a ete introduite
au cours de cette session en ce qui concerne l'une des modali-
t'6s. La valeur du fret a 6t6 fix6e forfaitairement et ä tout
evenement ä 10 % de la valeur du navire au commencement
du voyage. La responsabilite complementaire en cas de mort
ou de Iesions corporelies, causees par les faits ou fautes de

personnes au service du navire a ete portee de sept ä 8 £
par tonneau de jauge du navire.

11 a ete specific que les unites monetaires dont il s'agit dans
la Convention s'entendent valeur or.

Par contre le projet relatif aux Privileges et hypotheques
paraft avoir subi une modification essentielle. Le projet remai
nie, tel qu'il est sorti des travaux de cette session, pr6voit
deux categories de Privileges : les Privileges qui priment les

hypotheques et les privileges qui sont primes par celles-ci.
Les privileges qui priment les hypotheques se trouvent

desormais reduits dans l'inleret du credit maritime ä quatre
categroies :

1° les frais de justice ; droits de port, ete ; 2° les creances
resultant du contrat d'engagement des personnes au service
du navire ; 3° les remunerations dues pour sauvetage et assis-
tance et la contribution du navire aux avaries communes ;
4° les indemnites dues du chef d'abordage ou autre accident
de navigation.

En dehors de ces quatre categories, le projet anterieur n'en
prevoyait qu'une cinquieme, celle des creances provenant des

contrats passes ou des Operations eiTectuees par le capitaine
hors du port d'attache pour les besoins reels de la conserva-
tion du navire ou de la continuation du voyage.

Le projet noiiveau, s'inspirant sur ce point du droit alle-
mand, prevoit egalement un privilege pour les creances resultant

du connaissement. Mais, ainsi que nous le disions plus
haut, ces deux dernieres categories se trouvent primees par
les hypotheques.

Les deux projets dont nous venons de dire un mot ont dejä
fait l'objet de negociations prolongees au cours de plusieurs
sessions et ils peuvent maintenant etre consideres comme se

trouvant definitivement mis au point, tout au moins en ce qui
concerne les Etats europeens.

La Conference s'est egalement oecupee, ainsi que le constate

le protocole, de jeter les bases d'une Convention internationale

pour l'unification de certaines regles en matiere de
connaissement. Ces regles1 s'inspirent des Hague Rule que
nos lecteurs connaissent.

Le Systeme consiste en deux mots dans Pobligation d'ordre
public pour le transporteur:

1° d'exercer une diligence raisonnable au debut du voyage
pour mettre le navire en bon etat; 2° de donner ä la cargaison
les soins necessaires (management of the cargo) et 3° de delivrer
un connaissement precisant l'identite de la marchandise, la
quantite ou poids de celle-ci ainsi que son etat et son condi-
tionnement apparent.

Par contre le transporteur est exonere de plein droit des

fautes commises par ses preposes dans la navigation ou dans
l'administration du navire (management of the ship).

Les trois Conventions que nous venons d'analyser d'une
maniere forcement tres sommaire et fort incomplete ont,
semble-t-il, un certain lien entre elles. Si, d'une part, le
transporteur a profit ä voir limiter sa responsabilite ainsi qu'ä voir
augmenter son credit par la reduction des privileges primant
les hypotheques, d'autre part, les chargeurs et. les reeeption-
naires ont profit ä voir renforcer la valeur du connaissement
en tant que document negooiable.

Les Conventions susvisees ne s'appliquent qu'aux navires
de mer et n'ont donc pas un interet direct considerable pour
la navigation en amont de Rotterdam, mais on ne saurait
leur deriier une haute valeur documenlaire pour l'unification
eventuelle du droit priv6 rhenan puisqu'elles repr^sentent
l'aboutissement d'un long effort de conciliation et de concessions

mutuelles poursüivi entre les nations principalement
intdressees aü probleme maritime et que parmi ces nations
figurent 6galement, a l'exception de la Suisse, celles qui sont
le plus intiressees ä la navigation du Rhin.

1 Qui ont 6te commenUes a la page 43 du mimtro du 10 dAoombre 1922
du nouveau periodique La navigation du Rhin (Strasbourg, 22, rue des Ser-
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